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Union Fédérale des retraité.es des Services publics 

La lettre de l’UFR 

    N°27       Février 2024 

EDITO :  

Si tu veux la paix, cultive la jus-
tice : 2024 paix, justice sociale, 
syndicalisation…Agissons !  
 
Avant de tracer des perspectives 

pour 2024, il me semble important de faire un bilan 
sur 2023.  
L’année s’est terminée par une grave trahison de nos 
idéaux républicains et démocratique ! 
En effet la loi sur l’immigration a été adoptée grâce 
aux voix des députés de droite et d’extrême droite,  
instaurant la préférence nationale, remettant en 
cause le droit du sol, stigmatisant les étrangers et 
occultant leur contribution essentielle. 
Nous étions nombreuses et nombreux  à manifester le 
21 janvier dernier pour exiger la non-promulgation de 
cette loi. 
C’est un véritable mouvement qui entre ainsi en ré-
sistance devant ce « tournant dangereux de notre 
République ».  
Tout au long du premier semestre de 2023, malgré la 
formidable mobilisation contre la réforme des re-
traites nous n’avons pas pu faire reculer de manière 
significative le Gouvernement. En revanche, nous 
avons pu faire retrouver une place légitime au syndi-
calisme, redonnant ainsi la voix aux travailleurs. Si 
Macron a imposé sa réforme par la force, ignorant le 
parlement, la rue et l'opinion, son mandat est main-
tenant entaché d’une grave faute politique et démo-
cratique. 
La composition du gouvernement Attal dont bon 
nombres de Ministres sont des supporteurs patentés 
de Sarkozy et fervents opposants à la loi « un ma-
riage pour tous », amplifie le caractère réactionnaire 
de la Macronie.  
Lors de sa conférence de presse du 16 janvier der-
nier, pendant plus de 2 heures, Macron a distillé un 
message placé sous le signe de l’ordre et du 
« réarmement ». Nous voilà revenu à des temps que 
nous pensions révolus ! 
Rien pour la fonction publique, à par la confirmation 
de la mise en place de la rémunération au mérite, 
rien pour les services publics et rien pour les retrai-
té.es et leurs conditions de vie….. 
D’un côté, les dividendes augmentent de 40% entre 
2021 et 2023 alors que le pouvoir d’achat baisse de 
2% sur la même période, et que 17,3% des salarié.es 
sont au Smic en 2023, soit 3,1 millions de personnes. 
 

A l’échelle de la planète les conflits armés se multi-
plient, les budgets militaires explosent.  
Il y a maintenant plusieurs mois, Israël lançait une 
agression totale contre la bande de Gaza et le peuple 
palestinien en riposte à l’attaque des commandos du 
Hamas du 7 octobre. Depuis massacres, déplace-
ments de population forcés, destructions massives 
son le quotidien de Gaza et de la Cisjordanie. Israël 
bombarde, affame, tue la population de Gaza, terri-
toire dévasté, « lieu de mort inhabitable ». Malgré 
des mobilisations massives des peuples de nombreux 
pays, dont la France, pour exiger un cessez-le feu 
immédiat et permanent, et un arrêt de ce nettoyage 
ethnique programmé, nous assistons à un soutien 
quasi inconditionnel à Israël de nos gouvernants.  
Toujours pas de cessez-le-feu, toujours pas de sanc-
tion contre Israël dont l’impunité reste intacte depuis 
75 ans ! 
La fin de l’année dernière a été ponctuée par la te-
nue du 13ème congrès de notre fédération à Lille. Les 
délégué.es représentant les syndiqué.es retraité.es 
ont pleinement participé au débat. A cette occasion 
comme je l’avais annoncé à la conférence de notre 
UFR, j’ai mis fin à mon mandat d’administrateur de 
la fédération, me permettant ainsi de pouvoir exer-
cer pleinement le mandat de secrétaire général que 
vous m’aviez confié. Je suis à présent mobiliser à 
faire vivre notre UFR. J’en profite pour remercier 
Didier Louvet qui a assurer en quelque sorte l’intérim 
durant les quelques mois qui nous ont séparé de la 
conférence de notre UFR au Cap d’Agde et du con-
grès fédéral. 
 
L’année 2024 sera donc celle de la résistance… 
contre l’extrême droite et le pouvoir de l’ar-
gent. Nous mettrons tout en œuvre pour élever le 
rapport de force nécessaire pour gagner sur nos re-
vendications en matière d’augmentation des retraites 
et pensions, pour la consolidation de notre Caisse de 
retraite, pour l’amélioration des conditions de vie 
des retraité.es. 
Cette année sera marquée également par les 80 ans 
du programme du Conseil national de la résistance et 
les 40 ans du Statut de la fonction publique territo-
riale. 
Comme toute la CGT, notre UFR sera pleinement in-
vestie et mobilisée ! 
 

Christophe Couderc 
Secrétaire général de l’UFR 
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L’annonce de la hausse de 10 % des factures d’électricité en février est purement un scandale ! 
 
Alors que le prix moyen du tarif réglementé hors taxe devrait bais-
ser de « 0,35 % »,  nos factures d’électricité pourraient augmenter 
pour la seule raison que le gouvernement augmenterait la fiscalité 
sur l’électricité. 
 
Le marché de l’électricité s’est bien mieux porté en 2023 qu’en 
2022 ; la production du nucléaire a augmenté de 15 %, celle de 
l’hydraulique de 20% par rapport à 2022.  
 
On attendait donc une bonne nouvelle pour 2024 !  
 
Eh bien non !  car le gouvernement, qui intervient sur le niveau des 
taxes se rapportant à l’électricité, a décidé d’augmenter de nou-
veau les taxes afin de récupérer les effets du bouclier tarifaire mis 

en place en 2021, car « nous devons mieux maîtriser nos finances publiques ».  
 
Ce sera donc une hausse de 10%, la 3ème depuis 12 mois, les tarifs auront bondis de 39 %. 
 
On pourrait, de fait baisser les factures, et au minimum ne pas les augmenter, mais le choix du Gouverne-
ment est clair. Il préfère faire des cadeaux aux grandes entreprises plutôt que de permettre à la grande ma-
jorité de la population et plus particulièrement les retraité.es, de consommer sans se restreindre. 
 

Christophe Couderc 

Les retraités ont eu une augmentation de leur pension de 5,3 % sur 
la plupart des régimes au 1e janvier 2024 pour compenser l’inflation 
de 2023. Mais le compte n’y est toujours pas car il n’y a  rien d’ac-
cordé sur le rattrapages des années précédentes pendant lesquelles 
les pensionnées ont vu s’effondrer leur pouvoir d’achat. Cette aug-
mentation ne peut pas effacer l’ardoise comme souhaiterait le faire 
le gouvernement Macron.  

« je serai toujours du 
côté de ceux qui n’ont 
rien et à qui on refuse 
jusqu’à la tranquillité de 
ce rien »  

 
Fréderic Garcia Lorca 

5,3% n’a d’ailleurs pas été accordé sur l’ensemble des pensions de retraite car de nombreuses Caisses en ont 
décidé autrement et parmi elles la Caisse de retraite AGIRC ARRCO qui est la première caisse de retraite 
complémentaire qui n’a accordé au 1er novembre 2023 que 4,9%. De plus, le Conseil d’administration de 
cette Caisse a du se battre avec succès pour cette année pour que ses réserves ne soient pas pillées par le 
Gouvernement.  
Macron veut que les retraité.es payent aussi pour sa réforme des retraites et que le report à 64 ans de l’âge 
de départ ne profite pas aux retraité.es, mais que les recettes ainsi générées rentrent dans les Caisses de 
l’Etat. Nous rappelons la revendication syndicale de l’Union confédérale des retraité.es d’un rattrapage im-
médiat de 10% pour toutes les retraites et de porter le minimum des pensions à hauteur du SMIC revendiqué 
par la CGT. 

Didier Louvet 

MONTANT DES PENSIONS  
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Compte rendu de l'assemblée générale  

de la section des retraité.es de la Ville de Paris 

le 18 janvier 2024 
Nous é�ons une trentaine de camarades à avoir bravé les frimas ; en effet, pendant la nuit la neige est tom-
bée rendant très compliqués les déplacements. Nous remercions la présence de Dany Garda pour l’UFR et de 
Maria Da Costa Péreira pour le Comité des syndicats de la Ville de Paris. 

Après un rapport d’ac�vité et d’actualité fait par la Secrétaire générale Chris�ne Solaire le débat a été lancé 
sur plusieurs thèmes avec une vingtaine d'interven�ons :   

• Il a été rappelé qu’une des priorités de la CGT en 2024 serait la bataille contre les idées de l'extrême 
droite. Les scru�ns qui se sont tenus en 2023 en Europe et dans le monde laissent apparaître l'arrivée 
au pouvoir des candidats populistes. Ainsi en France le Rassemblement na�onal fait-il figure de solu�on 
de remplacement pour les prochaines échéances électorales européennes. 

• La situa�on environnementale est catastrophique, Sophie Binet l'a rappelé, et il ne faut rien a=endre 
du capital, qui nevoit son profit qu’à court terme et qui considère que les richesses de notre planète 
sont inépuisables.  

• Les conflits en Ukraine et à Gaza, démontrent que les pays occidentaux �ennent deux discours : un ac-
cueil des Ukrainiens sans limite et des aides et un oubli total du génocide perpétré contre le peuple ga-
zaoui.  

• La conséquence directe de ces conflits est une infla�on galopante et des profits honteux des entre-
prises du CAC 40. Il y a trente ans, 10 % des richesses produites profitaient aux grandes fortunes, au-
jourd'hui c'est 40 %. 

• Les pensions des retraité.es  sont en berne, ce ne sont pas les 5 % de revalorisa�on de janvier 2024 qui 
compenseront l’infla�on et  les  augmenta�ons du prix de l'énergie et de l'alimenta�on. 

• La loi honteuse immigra�on ne doit pas être promulguée car elle bafoue plein de principes de la démo-
cr�e française et de la Cons�tu�on. Le recours au Conseil cons�tu�onnel sera-t-il suffisant ? Nous en 
doutons ! 

• Le 8 mars prochain, pour la Journée interna�onale de 
lu=e pour les droits des femmes, la CGT propose une 
journée d'ac�on importante dont le slogan est 
« #UnJourSansNous ». 

En ce qui concerne la syndicalisa�on, notre sec�on syndicale 
doit être à l'ini�a�ve ; le comité des syndicats reconnaît qu'il 
néglige ce sujet, nous devons aller voir les futurs retraités 
dans les syndicats. 

A la fin de la séance, le rapport d’ac�vité, le rapport financier, 
le rapport de la CFC et les structures ont été votés à l’unanimité. 

Chris�ne Solaire 
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Notre UFR a été invitée à l’Ini�a�ve Re-

traite du CIG 92-93 et 94, fin novembre.  

Lors de ces journées, il y avait les princi-

paux organismes de retraite, ainsi que les 

caisses complémentaires. Quatre organi-

sa�ons syndicales ont eu la possibilité de 

par�ciper à ce=e ini�a�ve, mais les 

agents sont venus pour avoir des infor-

ma�ons et des explica�ons sur leurs dos-

siers. 

Nous avons beaucoup été sollicités pour 

la compréhension de leur relevé de car-

rière. La mise en place de la réforme des 

retraites a provoqué des craintes sur les 

futur.es retraité.es ; le recul de l’âge de 

départ, la baisse des pensions qui entraînent une baisse du niveau de vie. 

Peu de demandes sur la syndicalisa�on des retraite.es. La remarque la plus flagrante : 

« pourquoi être syndiqué à la retraite ? ». 

Nous avons pu constater que la con�nuité revendica�ve des futur.es retraité.es n’est pas si 

évidente, nous avons un gros travail à faire dans ce sens. 

Maintenant ce pose réellement la ques�on de notre par�cipa�on de un tel événement, si il 

s’avère que le bureau de l’UFR décide de renouveler l’année prochaine la par�cipa�on de la 

CGT, il nous faudra se doter d’ou�ls pour répondre aux ques�ons très spécifiques sur le niveau 

des pensions et des complémentaires, et aussi reme=re à jour notre PowerPoint sur la con�-

nuité revendica�ve. 

Nelly Lecornu 

Dany Garda 

Dernière info :  

Ce forum a été organisé par le CIG Pe�te Couronne et s’adressait aux agents territoriaux des 
Hauts-de-Seine et du Val-de-Marne de plus de 57 ans et qui s’interrogent sur leur future re-
traite. Il s’est déroulé sur 2 journées et a réuni 728 par�cipants. 

A vu du succès rencontré il est d’ores et déjà prévu une autre édi�on les 9, 1à et 11 septembre 
2024, avec  la présence des Caisses de Retraite et des organisa�ons syndicales. 
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Le 21 février prochain marquera la commémora�on du 80ème anniversaire de l’exécu�on des membres du 

groupe Manouchian. 

Ce même jour aura lieu l’entrée au Panthéon de Missak et Mélinée Manouchian. Alors que nous sommes con-

frontés à une montée de l’extrême droite, il nous paraît primordial que la CGT s’exprime fortement sur ce fait 

historique et s’empare de ce=e panthéonisa�on, afin de ne pas laisser la place à celles et ceux qui tenteraient 

d’en faire la récupéra�on. 

Faire vivre notre Histoire, celle des nôtres, est une arme pour lu=er contre la propagande des dirigeants et des 

puissants, qui écrivent et réécrivent l’histoire à leur convenance. 

Ce 21 février, notre Histoire nous portera au-delà de la vision étriquée des na�onalistes. Elle nous rappellera le 

rôle et la place de la MOI (Main d’Oeuvre Immigrée) organisa�on regroupant les travailleurs immigrés de la 

CGTU, afin de favoriser leur intégra�on en France crée en 1924 et dont Missak Manouchian et Henri Krasucki 

étaient adhérents. 

Celui qui sera formé au mé�er de menuisier exercera ce mé-

�er après avoir débarqué à Marseille, puis après son arrivée à 

Paris, il se fera embaucher comme tourneur dans les usines 

Citroën. Au début des années 1930, il perd son emploi. Il fré-

quente les universités ouvrières de la CGT. Il cofondera la re-

vue Tchank (effort) avec Kégham Atmadjian (qui fut égale-

ment membre du PCF). La menace fasciste, dans les suites de 

la crise du 6 février 1934, fera qu’il s’engagera poli�quement 

au Par� Communiste Français et à la sec�on française du co-

mité de secours pour l'Arménie. Missak y rencontrera son 

épouse Mélinée en 1934, comme lui apatride, orpheline, vic-

�me de la barbarie du premier génocide du 20ème siècle. 

En juillet 1935, Missak devient cadre de l'Interna�onale com-

muniste en accédant à la direc�on du journal Zangou, publié 

par la sec�on française du Comité de secours pour l'Arménie, 

puis de l'Union populaire franco-arménienne, relais de l'orga-

nisa�on Main-d'œuvre immigrée (MOI) de la CGTU auprès des 

ouvriers arméniens. 

Missak et Mélinée n’hésiteront pas à se mobiliser ensemble pour la défense de la République espagnole et par-

�ciperont à la récolte de fonds. 

Le 2 septembre 1939, Missak Manouchian est arrêté, alors que l'interdic�on du Par� Communiste et des orga-

nisa�ons proches intervient seulement le 26 septembre, un mois après le pacte germano-sovié�que. Manou-

chian sort de prison en octobre. Il est affecté comme engagé volontaire dans une unité sta�onnée dans le Mor-

bihan.  

 

Panthéonisa$on de Missak et Mélinée Manouchian 
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…/… Après la débâcle de la France, Missak et Mélinée décident de s’engager dans la résistance et passeront à 

la lu=e armée et aux a=entats. Son rôle sera de repérer et d’espionner des cibles d’a=entats, puis de rédiger 

des comptes rendus pour les commandos. 

En 1943, Missak Manouchian, prend la tête de la structure parisienne des FTP MOI, composée d’une soixan-

taine de jeunes résistants. Ils étaient d’origines et de confessions diverses : Arméniens, Espagnols, Italiens, Fran-

çais, Polonais, Juifs d’Europe de l’Est … Ils avaient également vécu des histoires différentes, mais ils étaient unis 

contre le nazisme, contre l’ensemble des formes de fascisme, ils avaient la farouche volonté de comba=re ce 

mal afin de retrouver la paix et la liberté. 

Missak et certains de ces camarades avaient vécu le génocide des Arméniens perpétré en 1915. Ils savaient 

donc très bien ce que signifiaient la haine raciste, et l’importance de comba=re ce=e idéologie afin que les atro-

cités du passé ne se reproduisent plus. Les membres du groupe Manouchian ont effectué de nombreux actes de 

résistance, de diverses sortes : distribu�on de tracts, a=entats contre des officiers nazis (dont Julius Ri=er res-

ponsable du STO), sabotages, déraillements de trains, pose de bombes… 

N’oublions pas que c’est la Police française et plus par�culièrement la très zélée brigade spéciale n°2 des rensei-

gnements généraux de la Préfecture de Police de Paris, qui a suivi, chassé et traqué comme des bêtes, les 

membres du groupe Manouchian. Ce=e brigade spéciale a  pu mener à bien une vaste filature, qui abou�t au 

démantèlement complet des FTP- MOI parisiens à la mi-novembre avec 68 arresta�ons, dont celles de Manou-

chian. 

Arès avoir été torturés, Missak et 23 de ses camarades seront livrés aux Allemands de la Geheime Feldpolizei 

qui exploitera l’affaire à des fins de propagande au travers la célèbre affiche rouge qui me=ra en scène 10 des 

prévenus et tentera de démontrer la barbarie de ces “terroristes étrangers”. Le tribunal militaire allemand du 

Grand-Paris juge 24 des résistants arrêtés. Une parodie de procès est menée le 19 février à l'hôtel Con�nental 

en présence des journalistes de la presse collabora�onniste. À leurs cris de haine raciste, Manouchian se tourne 

vers eux et leur je=e ces mots qui resteront comme la grande leçon de ce=e histoire : « Quant à vous, vous 

êtes français. Nous, nous avons comba;u pour la France, pour la libéra�on de ce pays. Vous, vous avez vendu 

votre conscience et votre âme à l’ennemi. Vous avez hérité de la na�onalité française. Nous, nous l’avons 

méritée ». 

Nous devons donc rendre hommage à ces résistants venus d’horizons différents mais qui avaient comme point 

commun leurs valeurs. C’est pourquoi, la demande du député Pierre Ouzoulias (et acceptée par Macron) d’ins-

taller une plaque gravée du nom de l’ensemble des membres du groupe Manouchian, prend tout son sens. Cer-

tains étaient adhérents à la CGT, militants communistes, tous humanistes et an�fascistes, qui partageaient des 

valeurs de paix, de liberté, d’égalité, de solidarité et de fraternité. 

Alors, ne nous laissons pas entrainer par ce=e tenta�ve de récupéra�on qui défend l’illusion/le mythe d’une « 

intégra�on à la française » dans laquelle certains veulent nous emmener. Missak Manouchian était cet ouvrier 

communiste, ce syndicaliste CGT, cet humaniste et cet interna�onaliste qui a milité en France avec sa classe, 

mais aussi sa communauté et qui a payé de sa vie, la lu=e contre les oppressions. 

La CGT doit être par�e prenante dans la panthéonisa�on d’un de ses membres. 

Avec Missak Manouchian c’est la CGT qui rentre au Panthéon. 

Rassemblement prévu le 21 février à 16 h 30 rue de plaisance 75014 Paris 

Nicolas Margossian 



 7 

Motion du Comité National fédéral (CNF) du 25 janvier 2024 

Le Comité National fédéral invite l’ensemble des syndicats de la Fédération à discuter des points suivants, qui ont 
cadré ses débats. 

LA CGT EST CONTRE LA GUERRE, CONTRE TOUTES LES GUERRES. « Cessez-le-feu », « arrêtez le 
mas-sacre », ces mots d’ordre ont marqué notre congrès fédéral il y a plus de 2 mois déjà. Depuis, 
l’agression israélienne contre la population palestinienne de la bande de Gaza n’a cessé de s’ag-
graver. On compte aujourd’hui 30 000 morts, dont plus du tiers sont des enfants. 70% des bâti-
ments de Gaza sont détruits ou inhabitables, cela incluant les hôpitaux. De nombreux médecins 
humanitaires et représentants des agences de l’ONU indiquent que cette guerre est la plus bar-
bare, la plus terrible qu’ils ont vu dans toute leur carrière. Dans l’Etat d’Israël, il ne fait aucun 
doute pour les familles des otages qui manifestent avec détermination, que Netanyahou et son 
gouvernement ne cherchent pas à libérer leurs proches, mais à massacrer et expulser les palesti-
niens. C’est pourquoi nous soutenons l’action de l’Afrique du Sud devant la Cour Internationale de 
Justice, visant à condamner l’État israélien pour son action génocidaire. Nous sommes avec les mil-
liers de syndicats, qui à travers le monde, exigent le cessez-le-feu immédiat, l’arrêt des bombar-
dements et l’envoi urgent de l’aide humanitaire. Le CNF appelle l’ensemble des syndicats de la Fé-
dération à participer aux manifestations organisées sur ces mots d’ordre et à le faire savoir. 

POUR LE RETRAIT DE LA LOI « ASILE-IMMIGRATION ». En France, les mêmes qui refusent de con-
dam-ner l’Etat israélien et se rendent complices de son acharnement meurtrier, viennent de faire 
passer au parlement la loi raciste, xénophobe dite « Asile-immigration » voulue par Darmanin, Ma-
cron et Le Pen. Cette loi, qui restreint dramatiquement les droits fondamentaux d’une catégorie 
de la population, c’est la loi du « diviser pour mieux régner ». En liquidant les droits aux soins, aux 
prestations, à la nationalité des immigrés, elle prépare un recul général des droits de l’ensemble 
de la population française. Au mo-ment où Macron entend faire entrer au Panthéon Missak Manou-
chian, militant CGT, chef d’un réseau de résistants immigrés, fusillé par les nazis en 1944, il fait 
passer une loi raciste contre les immigrés ! Nous invitons l’ensemble de nos syndicats à poursuivre 
la mobilisation pour en exiger le retrait, et à répondre à l’appel de la CGT pour organiser la 
« désobéissance civile contre la loi de la honte »*. 

MACRON-GUÉRINI NOUS PROMETTENT UNE NOUVELLE LOI POUR LA FONCTION PUBLIQUE, ils 
voudraient mettre en place des rémunérations et des avancements de carrière « au mérite », c’est
-à-dire à la tête du client. Ils veulent supprimer la gestion collective des carrières, individualiser 
les « parcours », précariser, pour mieux privatiser. Dans la continuité de la loi travail contre le 
code du travail et de la loi dite de Transformation de la Fonction Publique, ils voudraient limiter 
les règles qui protègent les salariés en renforçant davantage les prérogatives des patrons et des 
employeurs publics. C’est pour cela qu’ils veulent individualiser nos droits, briser le statut, démo-
lir le caractère unicitaire du point d’indice. De cette nouvelle loi, nous n’en voulons pas ! Au mo-
ment où l’on célèbre les 40 ans du statut, nous demandons l’abrogation de toutes les dispositions 
prises depuis cette date qui n’ont cessé de le détricoter et de le mettre en cause. Alors que les 
agents sont écrasés par le coût de la vie, le gouvernement a acté, à coup de 49.3, le gel du point 
d’indice pour 2024 (les quelques miettes octroyées ne constituent pas un dégel). Il a décidé, en 
prétextant de la libre administration des collectivités, de ne pas rendre obligatoire l’octroi de la 
prime pouvoir d’achat, ce qui a provoqué et provoque une multiplication de conflits locaux. Des 
collectivités ont décidé de l’accorder tout ou partie, d’autres refusent. Cette discrimination est in-

supportable et inadmissible. …/... 
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…/…  Nous demandons un traitement égal pour l’ensemble des fonction-
naires territoriaux et agents des collectivités. Cela passe sur le plan sa-
larial par le dégel du point d’indice, son augmentation immédiate et ur-
gente de 10% et le rattrapage de ce qui a été perdu depuis la décision 
de le geler. La Fédération des services publics demande le passage du 
point à 6 euros, condition nécessaire à l’instauration de salaires et trai-
tements décents et « attractifs » dans la FPT. 

NOUS LE CONSTATONS, LES LUTTES LOCALES SONT NOMBREUSES. Le CNF apporte son salut et son 
soutien à tous les territoriaux, salariés des OPH, des entreprises de l’eau, de la thanatologie en 
lutte pour leurs revendications. La colère, le ras le bol sont là, partout, dans tous les secteurs. Re-
traites sauce Macron et menaces contre la CNRACL, salaires insuffisants, santé et conditions de tra-
vail dégradées, conditions de vie en chute libre, inégalités entre les femmes et les hommes… nous 
avons toutes les raisons de nous mobiliser ! C’est en ce sens que la Fédération CGT des services pu-
blics proposera des initiatives, actions comme autant d’étapes dans la construction du rapport de 
force nécessaire pour faire reculer Macron, son gouvernement et leurs projets funestes contre les 
services publics. 

NOUS SERONS EN GRÈVE LE 19 MARS à l’appel de l’intersyndicale nationale Fonction publique : 
Nous appelons les syndicats de la Fédération à mettre cette date à l’ordre du jour de leurs ins-
tances, heures d’infos syndicales, assemblées du personnel ; à construire des cahiers revendicatifs 
établissant le lien entre leurs revendications locales et nos revendications nationales (point à 6 eu-
ros, rattrapage, refonte des grilles, rejet du nouveau projet Guérini…). Partout, préparons la grève 
du 19 mars comme une étape dans la construction du rapport de force nécessaire, pour faire reculer 
le gouvernement et gagner nos revendications. le rapport de force. 

LE POINT D’INDICE À 6 EUROS, NOUS LE MÉRITONS TOUTES ET TOUS ! 

LE CNF APPELLE À LA GRÈVE FÉMINISTE DU 8 MARS, à l’occasion de la Journée internationale de 
lutte pour les droits des femmes, et faire de cette date une grande journée de mobilisation inter-
professionnelle pour revendiquer l’égalité entre les femmes et les hommes. 

CONTRE LES IDÉES D’EXTRÊME DROITE  : Dans le même temps, nous devons redoubler de vigilance 
contre la mise en avant du RN dans les médias qui vise à le faire monter dans l’opinion et le présen-
ter comme une alternative possible. La Fédération entend poursuivre ses interventions contre les 
idées d’extrême droite et contre l’imposture sociale du RN. Lutter contre la politique de Macron qui 
remet en cause nos droits et libertés fondamentales, lutter contre l’extrême droite et la montée du 
RN, cela passe par affirmer nos revendications. 

NOUS OUVRONS LA PERSPECTIVE D’ETAT GÉNÉRAUX DES SERVICES PUBLICS TERRITORIAUX : pour 
le retour au statut, pour affirmer l’exigence des droits égaux pour tous et partout, pour affirmer 
qu’il ne peut pas y avoir de service public répondant aux besoins quotidiens de l’immense majorité 
de la popula-tion, sans personnel statutaire, formé, qualifié, rémunéré avec des salaires 
« attractifs ». 

LE CNF CONSTATE QUE NOTRE ÉTAT D’ORGA FÉDÉRAL, QUI VIENT D’ÊTRE CLÔTURÉ POUR L’AN-
NÉE 2022 EST EN NETTE AMÉLIORATION PAR RAPPORT AUX DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES. Cette 
tendance positive s’affirme pour 2023. Ces résultats encourageants montrent que nos actions, lo-
cales, nationales sont appréciées par nos collègues. Partout n’hésitons pas, proposons-leur de re-
joindre la CGT. C’est la première condition pour construire. 

Adopté à l’unanimité, À Poitiers le 25 janvier 2024 

* La motion a été débattue et adoptée avant la publication de la délibération du Conseil constitutionnel, qui ne fait que renforcer 
notre exigence de retrait de la loi. 
La permanence fédérale. 
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Jamais dans la Ve République un président n'avait fait preuve 
d'autant d'arrogance à l'égard de celles et ceux « qui ne sont 
rien », c'est-à-dire qui ne sont pas de son monde. En livrant son 
diagnos�que implacable sur la conjoncture actuelle, Monique 
Pinçon- Charlot signe un livre détonateur pour tout ceux qui ne 
supportent plus le " macronisme". Au-delà d'une condamna�on 
éthique des dominants, ce livre d'une grande finesse sociolo-
gique démontre que le " mépris de classe" cons�tue une catégo-
rie per�nente pour penser...  
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jour des abonnements 2024, sont par�s au courrier en décembre… 
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tunité de proposer l’abonnement : 

• À d’ancien·es syndiqué·es dont vous avez encore les données, 

•  Aux sympathisant·es,  

• Aux pré-retraité·es,  
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